Chambre

«~ Métiers
s rAFtisanat

BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

Chalon-Sur-Sabne, le 30 juin 2025

Monsieur le Président

Communauté de Communes Entre Arroux, Loire et
Somme

1 rue Pasteur BP 44

71130 GEUGNON

Objet : Modification simplifiée n°2 du PLU de Bourbon-Lancy

Nos réf:
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET & 07 78 41 34 644 almouget@artisanat-bfc.fr

Monsieur le Président,

Je fais suite a votre courrier en date du 2 juin 2025, concernant le projet de modification simplifiée

n°2 du PLU de Bourbon-Lancy.

A la suite de U’étude de votre projet par mes services, je n’ai aucune observation particuliére et
émets un avis favorable au projet contribuant a la poursuite de Uactivité de Uentreprise « Les

fromageries de Terre d’Or ».
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations.

Le Vice-Président de la CMAR-BFC,
Président de la CND de Saone-et-Loire

Jean-Philippe BOYER
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